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Mesures et impacts de la pandémie de coronavirus Covid-19 
- - -  

Spécificités des secteurs agricole, agroalimentaire et pêche au Brésil 

Résumé 

Une gestion à deux vitesses, entre des mesures fédérales qui restent légères et des mesures 

adoptées par certains Etats fédérés ou municipalités qui visent à limiter les contacts entre 

personnes. Mais la Cour suprême a demandé au président J. Bolsonaro de présenter dans les 48 

heures des mesures pour lutter contre l'avancée du Covid-19. 

Pas de restrictions spécifiques sur les importations ou d’exportations de marchandises. Quelques 

ralentissements ont été signalés mais ne nuisent pas à ce stade à la poursuite des échanges agricoles. 

Les activités des secteurs agricole, agroalimentaire et pêche sont considérées comme essentielles. 

Les frontières terrestres sont fermées aux étrangers non-résidents. Les frontières aériennes sont 

fermées aux étrangers non-résidents provenant de pays à risque, sauf cas de transit. 

Les autorités fédérales ont multiplié depuis le 16 mars les annonces de soutien aux opérateurs 

économiques de façon dispersée et des projets sont encore en construction. 

La conjoncture crée des dissensions au sein du gouvernement et avec les autres pouvoirs. Un député 

a déposé le 17 mars devant le Congrès une demande de destitution du Président Jair Bolsonaro. La 

Cour suprême a décidé que le Procureur général devra instruire une demande d'éviction à l'encontre 

du président J. Bolsonaro, dans le cadre d’une accusation par un député de l’opposition pour crime 

de propagation de la maladie et abstention d'information. 

Les actualisations par rapport à la dernière note sont surlignées en jaune. 

Contexte général  

Au 2 avril, 7 910 cas de Covid-19 sont recensés et 299 morts. L’Etat de calamité publique a été 
mis en place au niveau fédéral. 

Des restrictions de déplacement sur le territoire ne sont pas en place au niveau fédéral. 

Néanmoins, plusieurs entreprises et institutions (y compris publiques) ont mis en place le télétravail. 

Des dispositions spécifiques sont en place dans certains Etats fédérés ou municipalités (arrêt 

de certaines liaisons inter-Etats par les transports en commun, fermeture de magasins hors 

alimentation, interdiction des rassemblements, fermeture des activités sportives, espacement d’au 

moins deux mètres entre les tables de restaurants, etc…) 

Il est à noter des dissensions publiques entre les gouverneurs des Etats fédérés et le Président 

Jair Bolsonaro sur les mesures de gestion de l’épidémie et au sein même du gouvernement. Les 

premiers prennent des mesures de distanciation sociale mais également de fermetures de commerces, 

arrêt de transports collectifs, etc… La position du gouvernement fédéral est l'isolement et la distanciation 

sociale, Jair Bolsonaro s’étant prononcé publiquement pour une réouverture des commerces et écoles. 

Deux de ses tweets ont d’ailleurs été supprimés par la plateforme en raison de l’absence de conformité 

avec les autorités mondiales de la santé. Plusieurs mouvements conservateurs s’écarteraient du 

président brésilien. Le 17 mars, une procédure de destitution de Jair Bolsonaro a été déposée 

devant le Congrès, en dénonçant son comportement lorsqu’il a appelé à des manifestations contre le 

Congrès et le pouvoir judiciaire. La Cour suprême a décidé que le Procureur général devra instruire une 

demande d'éviction à l'encontre du président J. Bolsonaro dans le cadre d’une accusation par un 

député de l’opposition pour crime de propagation de la maladie (art. 258 du code pénal) et d'abstention 

d'information au sujet de la maladie (art. 268 du code pénal). 
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De plus, le 2 avril, à la suite d’une demande de l’ordre des avocats du Brésil d’obliger le président de la 
République de suivre les recommandations de l’OMS, la Cour suprême a demandé au président J. 
Bolsonaro de présenter dans les 48 heures des mesures pour lutter contre l'avancée du Covid-
19 au Brésil. 

Restrictions aux frontières pour les personnes 

Les frontières terrestres sont fermées pour tous les étrangers non-résidents. Cette disposition ne 
s’applique pas dans le cas de transport de marchandises. 

Les frontières aériennes sont fermées pour tous les étrangers-non-résidents provenant des pays à 
risque (dont la France). Cette fermeture ne s’applique pas pour les passagers en transit au Brésil. 

A noter que les départs du Brésil sont faits sans protocole spécifique mais plusieurs compagnies 
aériennes ont supprimé des vols depuis et vers la France. 

Pour tout complément, consulter la foire aux questions de l’ambassade de France au Brésil. 

Circulation des marchandises 

Aucune mesure de restrictions ou de contrôles spécifiques prises par les autorités brésiliennes tant à 

l’importation au Brésil qu’à l’exportation depuis le Brésil. 

Aucune difficulté logistique spécifique signalée à l’exception de quelques ralentissements, mais qui ne 

nuisent pas à la poursuite des échanges agricoles. 

Problématiques spécifiques à certaines filières agricoles 

Aucune problématique spécifique signalée à ce jour. 

Mesures transversales de soutien à l'économie  

Les autorités fédérales ont multiplié depuis le 16 mars les annonces de façon dispersée. Le premier 

bilan établi le 31 mars par le ministre de l’économie, évoque une mobilisation de 135 Mds € (soit environ 

10% du PIB et hors mesures de la banque centrale). Les mesures sont les suivantes : 

- paiement anticipé de certaines prestations sociales, abondement du FGTS, auquel cotisent les 

entreprises pour mutualiser une assurance chômage, ainsi que du programme Bolsa Familia ;  

- délais et exemptions temporaires dans le paiement de certaines cotisations et engagements 

des entreprises. Ce volet vise à soutenir l’emploi ;  

- des mesures du Conseil Monétaire National (CMN) pour limiter les cessations d’activité par 

manque de financement et pour relancer le crédit dans l’économie ;  

- de mesures d’assouplissement de la liquidité de la Banque centrale (BCB), libérant des 
ressources à hauteur de 17% du PIB ; 

- des mesures d’urgence de la banque nationale du développement économique et social 
(BNDES) pour renforcer la trésorerie des entreprises et soutenir les travailleurs, pour un 
montant total de 11 Mds € (0,76% du PIB) ; 

- ligne de crédit d’urgence mixte BCB, BNDES, Trésor, permettant aux petites et moyennes 
entreprises de payer les salaires de leurs employés, sous condition de ne pas les licencier. La 
limite de paiement s’élève à deux salaires minimums par salarié (370 €), ce qui est légèrement 
inférieur au revenu réel moyen au Brésil (430€). Cette ligne de crédit devrait durer deux mois ; 

- aide d’urgence d’environ 105 €, pendant trois mois, aux travailleurs indépendants, informels et 
les intermittents inactifs en raison du manque de demande. Sont éligibles les personnes 
gagnant moins de la moitié d’un salaire minimum (salaire minimum environ 180€/mois) et ne 
recevant pas d’autre aide sociale que la Bolsa Familia. La limite est de deux bénéficiaires par 
foyer. Cette mesure vise à maintenir les revenus de 54 millions de travailleurs du secteur 
informel, qui représentent plus de 40% des salariés. 
 
 

https://br.ambafrance.org/Coronavirus-Covid-19-FAQ
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Mesures spécifiques de soutien au secteur agricole et agroalimentaire 

Le gouvernement fédéral a publié un décret définissant les services publics essentiels. Il liste ceux 

relevant du champ agricole : vigilance sanitaire, certification sanitaire et phytosanitaire, prévention, 

contrôle et éradication des maladies des végétaux et animaux. Les personnes assurant ces services 

publics essentiels ne peuvent pas être limitées dans leur liberté de circulation, tout comme le transport 

des marchandises, la production, distribution, la commercialisation ainsi que les services connexes. La 

ministre chargée de l’agriculture a rappelé ces dispositions en précisant le champ d’application à toutes 

les activités connexes à l’agriculture, l’alimentation et la pêche (y compris restaurants routiers, garages, 

etc…) dans l’arrêté n°116 du 26 mars, qui a été publié le 27 mars. Elle a également indiqué le 2 avril 

dans une interview qu’aucun problème d’approvisionnement alimentaire n’était à déplorer à ce jour et 

que les forces armées étaient mobilisées pour lutter contre es conséquences du Covid-19. 

Au plan économique, la Banque centrale du Brésil a annoncé le 23 mars la mise en place de lignes de 
crédits bancaires pour l’agronégoce afin d’assouplir les conditions de liquidité du secteur. 

Il est à noter que le ministère fédéral de l’agriculture (MAPA) a mis à disposition ses 84 laboratoires 

d’analyses pour réaliser des tests de détection du Covid-19. La capacité d’analyse représenterait 76 000 

tests par jour. Néanmoins, à la suite d’une décision de la Casa civil (Premier Ministre), les laboratoires 

de l’EMBRAPA ne seront utilisées que dans une seconde étape. Il a été annoncé le 2 avril que les 

laboratoires de l’ANVISA chargés de la sécurité sanitaire de l’agriculture et de l’alimentation seront 

mobilisés prioritairement. Les laboratoires qui seront mobilisés dès que les réactifs auront été livrés. Ce 

sont ceux des Etats suivants : Minas Gerais, Pernambuco, Rio Grande do Sul e São Paulo. 

Le MAPA a mis en place le 31 mars un comité de crise pour le suivi des impacts du Covid-19 au Brésil. 

Il effectuera le suivi des marchés agricoles et approvisionnements et proposera des actions pour 

s’assurer du bon approvisionnement en aliments durant l’épidémie. 

Le MAPA a diffusé le 1er avril une liste des mesures de prévention de la contamination contre le Covid-

19 à l’attention des professionnels des secteurs agricole, agroalimentaire et pêche. 

Mesures spécifiques de soutien au secteur de la pêche 

Aucune mesure spécifique annoncée. 

La ministre chargée de l’agriculture a rappelé dans un arrêté n°116 du 26 mars, qui a été publié le 27 

mars, que l’agriculture, l’alimentation et la pêche sont des activités essentielles qui ne peuvent pas 

s’arrêter durant l’épidémie, y compris leurs activités connexes. Elle a également indiqué le 2 avril dans 

une interview qu’aucun problème d’approvisionnement alimentaire n’était à déplorer à ce jour et que les 

forces armées étaient mobilisées pour lutter contre es conséquences du Covid-19. 

Le MAPA a diffusé le 1er avril une liste des mesures de prévention de la contamination contre le Covid-

19 à l’attention des professionnels des secteurs agricole, agroalimentaire et pêche. 

Mesures spécifiques de soutien aux fournitures de l'industrie agroalimentaire 

Aucune mesure spécifique annoncée. 

Mesures de gestion de la main-d’œuvre  

Aucune mesure spécifique de type prêt de personnel, formations, etc… 

 


